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1. INTRODUCTION 
 
 

1- Suite à notre mémoire révisé C-RTIEÉ-0028 du 27 juillet 2020 et à son 

premier complément C-RTIEÉ-0029 du 31 juillet 2020, certaines preuves et réponses 

supplémentaires d’Hydro-Québec ont été déposées, lesquelles nous amènent à apporter les 

modifications suivantes. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0029-Preuve-Memoire-2020_07_31.pdf
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2. LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES RÉSEAUX AUTONOMES D’HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION 
 
 

2- On se souvient qu’Hydro-Québec Distribution avait initialement énoncé au 

présent dossier : 

 
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4110-2019, Pièce B-0005, HQD-
1, Doc. 1, Page 14 : 

 
Pour répondre aux besoins des réseaux autonomes, les mesures d’efficacité 
énergétique et la transition vers des énergies renouvelables sont priorisées […] 
D’ici la fin de 2020, le Distributeur souhaite avoir lancé des initiatives de 
transition dans l’ensemble des réseaux autonomes. 
[Souligné en caractère gras par nous] 
 
En réponse à notre demande de renseignements no. 2, Hydro-Québec Distribution ne 

fournit dorénavant plus d’échéance, tout en exprimant qu’elle poursuit ses efforts et que 

« l’adhésion du milieu est un élément essentiel à la réussite de tels projets » : HYDRO-

QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4110-2019, Pièce B-0125, HQD-5, Doc. 9.1, 

Réponse 2.1.1 au RTIEÉ. 

 

Étant donné que cela fait depuis 1995 qu’Hydro-Québec Distribution (HQD) exprime 

son intention de convertir aux énergies renouvelables ses réseaux autonomes avec peu de 

rséultats (REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ), Dossier R-4110-2019 Phase 1, Pièce C-RTIEÉ-0028, RTIEÉ-1, 

Doc. 1 (vr), Mémoire révisé , parag. 11-14 ), nous réitérons notre recommandation RTIEÉ-1.2 

déjà exprimée à ce mémoire révisé C-RTIEÉ-0028 (soulignée ici en caractère gras par nous) : 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
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RECOMMANDATION NO. RTIEÉ-1.2 
LE MAINTIEN DE LA JURIDICTION DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE AFIN DE SUIVRE LA STRATÉGIE GLOBALE 

DE TRANSITION, INNOVATION ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES DES RÉSEAUX AUTONOMES D’HYDRO-
QUÉBEC DISTRIBUTION 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
recommande à la Régie de l'énergie, même après l’approbation avec modifications du présent 
Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec Distribution, de maintenir le présent 
dossier ouvert afin de continuer d’exercer sa juridiction de la manière suivante : 
 
□ Le Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec Distribution devra être 
amendé avant son approbation par la Régie de l’énergie afin d’inclure un calendrier précis des 
mesures en TIEÉ (transition, innovation et efficacité énergétiques) prévues dans chacun 
des réseaux autonomes, incluant les améliorations aux PUEÉ et au déploiement des 
programmes du PGÉÉ, les améliorations à l’autoproduction/microproduction et à la bi-énergie 
dans ces réseaux,  l’implantation d’énergies renouvelables, de stockage et d’éventuel jumelage 
avec le diesel. 
 
□ Les États d’avancement annuels du Plan avant le prochain Plan, par HQD, seraient 
déposés au présent dossier afin de faire l’objet d’une audience publique, puis d’une décision sur 
leur conformité par rapport au Plan approuvé par la Régie.  Il n’est pas inhabituel que la Régie 
requiert que la mise en œuvre de ses décisions fasse l’objet d’une décision de conformité.  Voir 
par exemple les décisions D-2017-063, D-2017-134, D-2020-087, D-2020-088, D-2020-089, D-
2020-092 et D-2020-093. 
 
□ Toute modification importante au Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-
Québec Distribution, incluant tout investissement diesel en réseau autonome non mentionné 
dans ce Plan devra faire l’objet d’une approbation préalable par la Régie, par la voie d’une 
Demande d’approbation de modification au Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-
Québec Distribution.  Il n’est pas inhabituel que la Régie insiste pour que certaines 
modifications importantes à un plan d’approvisionnement d’un distributeur lui soient soumises 
pour approbation préalable; la Régie l’a notamment exigé avant qu’Énergir n’acquiert des 
approvisionnements en gaz naturel renouvelable non antérieurement approuvés : Dossier R-
3837-2013 Phase 2, Décision D-2014-064, par. 55, 59, 60; Dossier R-4008-2017, Décision D-
2019-123 Motifs, parag. 88 à 91. 
 
□ La Régie pourrait requérir que tout autre suivi au Plan d’approvisionnement 2020-2029 
d’Hydro-Québec Distribution lui soit également présenté pour approbation, notamment afin de 
s’assurer que la stratégie globale de transition, innovation et efficacité énergétiques des 
réseaux autonomes de HQD soit effectivement mise en œuvre. 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0121-Dec-Dec-2017_06_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0133-Dec-Dec-2017_12_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/523/DocPrj/R-4104-2019-A-0019-Dec-Dec-2020_07_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/514/DocPrj/R-4095-2019-A-0022-Dec-Dec-2020_07_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/487/DocPrj/R-4074-2018-A-0015-Dec-Dec-2020_07_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/535/DocPrj/R-4116-2020-A-0009-Dec-Dec-2020_07_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/535/DocPrj/R-4116-2020-A-0009-Dec-Dec-2020_07_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/541/DocPrj/R-4120-2020-A-0007-Dec-Dec-2020_07_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/210/DocPrj/R-3837-2013-A-0151-Dec-Dec-2014_04_17.pdf#page=18
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0131-Dec-Dec-2020_02_25.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0131-Dec-Dec-2020_02_25.pdf


Page 4 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-4110-2019 
Hydro-Québec Distribution - Plan d’approvisionnement 2020-2029 

 
 
 

 
 

Pièce RTIEÉ-1  -  Document 3 
Second complément au mémoire 

Préparé pour le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 

3- Hydro-Québec Distribution nous indique que les conversions de réseaux 

autonomes vers des sources d’énergies plus propres n’entraîneront pas nécessairement l’ajout 

de consommation électrique pour répondre au chauffage de l’espace et de l’eau : 

 

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4110-2019, Pièce B-
0125, HQD-5, Doc. 9.1, Réponse 2.2.5 au RTIEÉ. 
 
La consommation électrique pour le chauffage de l’espace et de l’eau 
dépendra de la capacité des sources d’énergie propres. Elle sera évaluée 
réseau par réseau dépendamment de l’énergie renouvelable qui sera 
disponible pour ces usages. C’est d’ailleurs le cas à Inukjuak où un nouveau 
tarif a été approuvé pour la clientèle résidentielle. 
 
À noter que dans les réseaux diesel au Nunavik, le chauffage électrique n’est 
pas strictement interdit. La tarification en vigueur au nord du 53e parallèle vise 
plutôt à dissuader le client d’utiliser l’électricité pour le chauffage des espaces et 
de l’eau. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

4- Sur un autre sujet, Hydro-Québec Distribution a regrettablement refusé de 

nous fournir, tel que nous l’avions demandé par écrit, un tableau du nombre d’heures d’usage 

de chacun des groupes électrogènes diesel, ce qui aurait permis d’identifier lesquels sont en fin 

de vie utile et risquent d’avoir à être remplacés si une nouvelle source d’approvisionnement 

électrique renouvelable tarde à devenir disponible : HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), 

Dossier R-4110-2019, Pièce B-0125, HQD-5, Doc. 9.1, Réponse 2.5.1 au RTIEÉ. 

 

Nous ne disposons donc actuellement que d’un tableau du nombre d’heures d’usage 

moyen de l’ensemble des groupes électrogènes diesel par réseau, ce qui ne permet pas 

d’identifier quels groupes sont en fin de vie utile et nécessitent remplacement.  Il s’agit du 

tableau 7.6 d’Hydro-Québec Distribution, que nous citons en page 27 de notre mémoire révisé 

C-RTIEÉ-0028 du 27 juillet 2020, lequel est mis à jour au 31 décembre 2020 par le tableau R-

2.5.1 suivant d’Hydro-Québec Distribution en réponse à notre demande de renseignements no. 

2 (HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4110-2019, Pièce B-0125, HQD-5, 

Doc. 9.1, Réponse 2.5.1 au RTIEÉ) : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
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Cette mise à jour des données montre que les groupes diesel du réseau de Tasiujaq 

s’ajoutent à la liste des centrales dont les groupes électrogènes ont, en moyenne, dépassé leur 

durée de vie utile de 72 000 heures (qu’Hydro-Québec Distribution invoque régulièrement pour 

procéder au remplacement des équipements diesel tel que vu plus haut).  Cette liste, qui se 

trouvait aux paragraphes 43 et 44 de de notre mémoire révisé C-RTIEÉ-0028 du 27 juillet 2020 

se lit donc dorénavant comme suit : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
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Dans les 11 réseaux autonomes suivants, les groupes électrogènes ont dépassé leur 
durée de vie utile de 72 000 heures (qu’Hydro-Québec Distribution invoque 
régulièrement pour procéder au remplacement des équipements diesel tel que vu plus 
haut) : 
❑ Cap-aux-Meules (dont on ignore si la centrale diesel sera remplacée en sus du 

possible raccordement au réseau principal). 
❑ Kangiqsualujjuaq. 
❑ Kangiqksujuaq. 
❑ Kangirsuk. 
❑ Puvirnituk. 
❑ Quaqtaq. 
❑ Saluit. 
❑ Tasiujaq. 
❑ Umiujaq. 
❑ La Romaine (dont on ignore si la centrale diesel sera remplacée en sus du 

raccordement au réseau principal). 
❑ Port-Menier.  

 
Dans un réseau autonome supplémentaire, les groupes électrogènes ont également 
dépassé en moyenne le seuil inférieur de 60 000 heures de la fin de leur durée de vie 
utile : 
❑ Inukjuaq (centrale diesel qu’HQD veut remplacer et garder malgré l’ajout 

hydroélectrique). 
 

Dans un réseau autonome supplémentaire, les groupes électrogènes se 
rapprochent aussi en moyenne de ces seuils, ayant déjà dépassé 54 000 heures, et 
sont donc à surveiller durant l’horizon du Plan d’ici 2029 : 
❑ Opitciwan. 

 
 

Nous notons que le Distributeur ajoute, en réponse à notre demande de 

renseignements no. 2, qu’il « ne remplace plus systématiquement les groupes après un nombre 

prédéterminé d’heures de fonctionnement. Il procède plutôt à la reconstruction de la partie 

moteur en remplaçant seulement les pièces en fin de vie. Ce moyen, plus économique, ne 

diminue pas la fiabilité des groupes électrogènes. » (HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), 

Dossier R-4110-2019, Pièce B-0125, HQD-5, Doc. 9.1, Réponse 2.5.1 au RTIEÉ). 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
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5- Le tableau 5.1 d’Hydro-Québec Distribution (que nous citons en page 32 de 

notre mémoire révisé C-RTIEÉ-0028 du 27 juillet 2020) sur le bilan de puissance (la marge de 

puissance) de chaque réseau autonome après application du critère de planification a été révisé 

comme suit dans HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4110-2019, Pièce B-0106, 

HQD-4, Doc. 6, État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2020-2029, le 30 octobre 

2020, révisé le 16 novembre 2020, page 31 : 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
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Nous y voyons que, par rapport aux bilans de puissance dont nous disposions 

antérieurement, Kangiqsualujjuaq ne sera finalement pas en déficit de puissance d’ici 2028-

2029, mais que Clova le serait (ce à quoi Hydro-Québec tente spécifiquement de parer en 

indiquant « À Clova, une analyse est en cours afin d’identifier des mesures d’efficacité 

énergétique visant une réduction de la pointe, avec pour objectif de repousser des 

investissements relativement à la centrale. » (HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier 

R-4110-2019, Pièce B-0092, HQD-5, Doc.1, page 91, Réponse 18.2 à la Régie.  Souligné en 

caractère gras par nous). 

 

La nouvelle liste des huit réseaux autonomes qui, sans intervention d’Hydro-Québec 

Distribution, tomberaient en déficit de puissance d’ici 2029-2029 après application du critère de 

planification devient donc la suivante : 

❑ Aupaluk. 
❑ Ivujivik. 
❑ Kuujjuaq. 
❑ Puvirnituk. 
❑ Quaqtaq. 
❑ Schefferville. 
❑ Clova. 
❑ Opitciwan.  

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0092-DDR-RepDDR-2020_07_16.pdf
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3. L’EFFICACITÉ EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE 
 
 

6- En réponse à notre demande de renseignements no. 2, Hydro-Québec 

Distribution nous confirme le 31 mars 2021 que : 

 
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4110-2019, Pièce B-
0125, HQD-5, Doc. 9.1, Réponse 2.3.1 au RTIEÉ : 
 
Réponse 2.3.1 au RTIEÉ : 
L’unité responsable de concevoir, développer et gérer les programmes 
d’efficacité énergétique tant dans le réseau intégré que dans les réseaux 
autonomes est la Direction Programmes commerciaux, expertise 
énergétique et affaires réglementaires. 
 
Réponse 2.3.8 au RTIEÉ : 
[…] La Direction Programmes commerciaux, expertise énergétique et affaires 
réglementaires relève de la Direction principale Affaires réglementaires et 
approvisionnements en électricité. Cette Direction principale relève quant 
à elle de la Vice-présidence exécutive–Distribution, approvisionnement et 
services partagés telle qu’illustrée dans l’organigramme présenté sur le 
site web d’Hydro-Québec. note 
Note https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/qui-sommes-nous-organigramme-haute-direction.pdf?v=20210225  
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

7- Nous avions noté à ce sujet que, le 22 février 2021, Hydro-Québec annonçait 

une modification à son organigramme corporatif (SÉ-AQLPA, Dossier R-4049-2018 Phase 2, 

Pièce C-SÉ-AQLPA-0034, SÉ-AQLPA-3, Doc. 2).  Cette modification fut, peut-être à tort, 

interprétée par un média comme constituant un changement fondamental dans la séparation 

entre les unités d’Hydro-Québec (SÉ-AQLPA, Dossier R-4049-2018 Phase 2, Pièce C-SÉ-

AQLPA-0033, SÉ-AQLPA-3, Doc. 1), mais Hydro-Québec répliqua qu’il ne fallait pas y voir de 

tel changement fondamental (HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4049-2018 

Phase 2, Pièce B-0100, Lettre du 1er mars 2021). 

 

Nous ne voyons par ailleurs rien dans cette modification qui altère notre propos 

antérieur selon lequel « Hilo » fait partie d’« Hydro-Québec dans ses activités de distribution » 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/qui-sommes-nous-organigramme-haute-direction.pdf?v=20210225
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/462/DocPrj/R-4049-2018-C-S%c3%89-AQLPA-0034-Comm-Comm-2021_02_25.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/462/DocPrj/R-4049-2018-C-S%c3%89-AQLPA-0033-Comm-Comm-2021_02_25.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/462/DocPrj/R-4049-2018-C-S%c3%89-AQLPA-0033-Comm-Comm-2021_02_25.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/462/DocPrj/R-4049-2018-B-0100-Comm-RepliqComm-2021_03_01.pdf
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et est donc sujette à la juridiction de la Régie, celle-ci étant fondée sur l’« activité » et non la 

structure corporative (REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET 

L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ), Dossier R-4110-2019 Phase 1, Pièce C-RTIEÉ-

0028, RTIEÉ-1, Doc. 1 (vr), Mémoire révisé, chapitre 5 ). 

 
 

8- Le tableau 7.8.1 d’Hydro-Québec Distribution (que nous citons en page 82 de 

notre mémoire révisé C-RTIEÉ-0028 du 27 juillet 2020) sur les interventions en efficacité 

énergétique dans les réseaux autonomes a été mise à jour par Hydro-Québec Distribution par 

le tableau 5.2 suivant dans HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4110-2019, Pièce B-

0106, HQD-4, Doc. 6, État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2020-2029, le 30 

octobre 2020, révisé le 16 novembre 2020, page 33 : 

 
 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%c3%89-0028-Preuve-Memoire-2020_07_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
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9- Hydro-Québec indique un retard dans le déploiement de ses interventions en 

efficacité énergétique en réseaux autonomes : 

 

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4110-2019, Pièce B-0106, HQD-4, Doc. 
6 (vr), Version révisée de l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement, le 11 
novembre 2020, Pages 32-34 : 

 
5.2.1. Interventions en efficacité énergétique 
 
Le Distributeur poursuit ses campagnes de sensibilisation afin que la clientèle 
adopte des comportements éconergétiques et le déploiement de mesures 
d’économie d’énergie (figure 5.2). Des travaux sont toujours en cours au 
Nunavik afin d’établir un plan d’action pour la poursuite des efforts en efficacité 
énergétique. Ces travaux ont toutefois été retardés en raison des impacts 
de la pandémie du COVID-19. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Elle précise, en réponse à notre demande de renseignements no. 2 : 
 

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4110-2019, Pièce B-
0125, HQD-5, Doc. 9.1, Réponse 2.3.1 au RTIEÉ : 
 
Les travaux retardés au Nunavik ont trait à l’élaboration du plan d’action 
visant la poursuite des efforts en efficacité énergétique pour les 
prochaines années. Ce plan doit permettre d’identifier et de proposer une 
stratégie de déploiement de nouvelles initiatives en efficacité énergétique pour 
ce territoire. Le tableau 5.2 de l’État d’avancement 2020 fait plutôt référence aux 
initiatives en efficacité énergétique qui sont actuellement en cours dans les 
réseaux autonomes. 
 
Pour aider à mettre sur pied ce plan d’action, il avait été entendu avec les 
différentes parties prenantes du Nunavik de les rencontrer au préalable et de 
faire un inventaire plus précis des mesures qui avaient été identifiées dans 
l’étude de potentiel. Ces activités, qui sont des intrants au plan, sont celles qui 
ont été retardées par la pandémie de COVID-19, en raison de l’impossibilité de 
voyager au Nunavik. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0106-Demande-PieceRev-2020_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0125-DDR-RepDDR-2021_03_31.pdf
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10- Le tout, respectueusement soumis. 

 
__________ 


